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État des lieux fait seul cinq jours aprés le
rendu des clés

Par elodie, le 28/06/2009 à 09:57

Bonjour,
j'ai rendu les clés de mon logement lundi matin à mon propriétaire. Il a fait l'état des lieux seul
samedi sachant qu'une personne est venue dans l'appartement pour faire la terasse du mardi
au vendredi. Est ce qu'il a le droit?
Merci
Cordialement

Elodie

Par Visiteur, le 28/06/2009 à 11:08

bonjour,

question : pourquoi avoir rendu les clés sans faire l'état des lieux ?

Par Visiteur, le 28/06/2009 à 16:00

Non et l'appartement est censé rendu en bon état puisque le propriétaire a accepté la remise
des clefs sans exiger un état des lieux.



Vous ne lui devez rien et doit rendre votre caution !

pour tout savoir sur le droit au bail
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